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Syndicat Mixte Ardèche verte 
 www.pays-ardeche-verte.fr 

 
 

Compte-rendu 
 

Commission Climat-énergie 
Jeudi 5 novembre 2009 de 18h à 20h30 à Vion 

 
 

Présents : Guillaume BACCIOTTI (Syndicat Mixte Ardèche verte), Delphine BANCEL (Adjointe mairie Tournon sur 
Rhône), Adeline CHANTEPY (Polénergie), Laurence CHANTEPY (mairie de Tournon sur Rhône), Jacques 
DEPLACE (Conseil Local de Développement), Georges DI GIROLAMO (Conseil Local de Développement), Olivier 
KAPFER (Circulons Tain Tournon), Jean-Luc LAVIGNE, Serge SANDELL (Conseil Local de Développement), 
Guénaëlle SCOLAN (Syndicat Mixte Ardèche verte), Danièle SOUBEYRAND-GERY (conseillère régionale, 
rapporteur CDPRA). 
 
Excusés : Lucie COMMARE (CC Vivarhône), Sylvie OEHLENSCHLAEGER, Pierre PINET (Lycée Agro-
technologique d’Annonay), Jacques SOZET (Office National des Forêts) 

 
 

Danièle Soubeyrand-Gery, présidente de la commission, rappelle le contexte du travail sur l’élaboration du 
Plan Climat énergie Territorial (PCET) Ardèche verte et présente l’ordre du jour de la commission. Elle 
précise que cette commission a pour mission de travailler de façon concrète sur l’élaboration du PCET 
Ardèche verte. 
 
 
Préparation des ateliers-débats  "Agissons en Ardèche verte" du 1er 
semestre 2010 
 
Bilan des premiers ateliers-débats 
 
L’objectif de ces ateliers est de renseigner et de débattre de thèmes précis autour d’expériences locales ou 
liées à des contextes proches de celui de l’Ardèche verte. Ils sont ouverts à tous et sont l’occasion de débattre 
sur les possibilités de mettre en place différentes actions sur notre territoire. 
Deux ateliers ont déjà eu lieu :  
 

� Mettre en place un Pédibus, marchons vers l’école…, avec le témoignage de la commune de 
Saint-Paul-en-Jarez (42), le 1er octobre à DAVEZIEUX.  

� Eclairage publique et maîtrise de l’énergie autour des témoignages d’Eric BANC, maire de la 
commune de Boucieu-le-Roi et du Syndicat Départemental des Energies de l’Ardèche (SDE07), le 
22 octobre à BOUCIEU-LE-ROI. 

 
 
 
 



Syndicat mixte Ardèche verte - Commission Climat én ergie – jeudi 5 novembre 2009 - VION - COMPTE-RENDU  
 

              
P Ø L E  R G I E        N E 

                                                                    
 
 

Deux autres sont à venir pour la fin de l’année 2009 : 
 

� Evénements éco-responsables, mardi 17 novembre à SAINT-FELICIEN (maison de l’Ardéchoise) 
18h. Comment intégrer les enjeux du Développement Durable dans l’organisation d’évènements 
culturels ou sportifs ? Débat autour des témoignages de l’Ardéchoise et des Epicuriens de service 
(festival Fest’route à Tournon-sur-Rhône). 

� Manger local en Ardèche verte, mardi 8 décembre à QUINTENAS 18h. Faciliter les relations 
directes entre producteurs et consommateurs pour une agriculture locale préservée et l’accès à des 
produits sains et respectueux de l’environnement. Débat autour de témoignages (AMAP, point de 
vente collectif du territoire ). 

 
 
Suite à l’atelier-débat sur les pédibus, l’association Circulons Tain-Tournon souhaite lancer une réflexion sur 
la mise en place d’un réseau de pédibus sur l’agglomération de Tain-Tournon. Une première réunion de 
travail aura lieu le 1er décembre 2009 à 20h30 à la maison pour tous de Tournon sur Rhône.  
 
Suite à l’atelier-débat sur l’éclairage public, le débat sera élargit sur la communauté de communes du Pays 
de Saint-Félicien de façon à sensibiliser l’ensemble de ses communes à l’intérêt de bien penser l’éclairage 
public en lien avec la maîtrise de l’énergie.  
Le syndicat départemental des énergies de l’Ardèche se tient à la disposition des collectivités locales pour 
reproduire ce type de présentation. 
 
De l’avis général ces ateliers sont une très bonne façon de sensibiliser sur des façons très concrètes 
d’agir localement sur les enjeux environnementaux car ils mettent en avant des expériences précises et 
reproductibles. Il est tout de même précisé qu’il est nécessaire également de mener parallèlement une 
réflexion et des débats sur les enjeux plus généraux pour l’élaboration du plan climat (agriculture, 
énergies renouvelables, déplacements, bâtiments…). 
 
 
 

Idées de thématiques pour le premier semestre 2009 
 
Un certain nombre d’idées ressorte de cette discussion : 

-Le développement des énergies renouvelable sur le territoire (éolien, photovoltaïque) 
-L’éco-construction, la maison passive 
-Construire un éco-quartier (exemple commune de Boulieu-lès-Annonay) 
-Une gestion plus écologique des espaces verts publics (exemple commune d’Annonay) 
-Agir pour l’environnement grâce aux documents d’urbanisme 
-Circulation : place aux modes doux 
-La mobilité 
-Recyclage et gestion des déchets 
-L’assainissement écologique, les toilettes sèches 
-L’adaptation aux changements climatiques en agriculture et sylviculture 
-Le développement durable dans les entreprises (notamment commerce artisanat) 
-Une charte environnementale pour les zones d’activité (exemple de Vivarhône) 

 
Les sujets listés étant très nombreux, les chargés de mission du Pays Ardèche verte travailleront sur la 
recherche d’expériences et d’intervenants de façon à préparer dans de bonnes conditions 
l’organisation de 5 ou 6 ateliers – débats pour le premier semestre 2010. 
 
Par ailleurs le conseil local de développement se propose d’approfondir de son côté le sujet des circuits 
courts en agriculture. 
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Travail en groupes sur la base d’expériences de Plan Climat d'autres 
territoires : 

 
Rappel du contexte Ardèche verte : 
 
3 grandes étapes de travail : 
� un diagnostic des émissions de gaz à effet de serre du territoire Ardèche verte 

Sur la base de données fournies par l’Observatoire Régional des Emissions de Gaz à Effet de Serre 
(OREGES) Rhône-Alpes et des données du territoire (études, ateliers...), Polénergie est missionné par la 
Région Rhône-Alpes pour réaliser un « Profil énergie-climat Ardèche verte » et accompagner notre 
territoire à la définition d’objectifs stratégiques et d’un plan d’action précis. Il s’appuiera notamment pour 
cela sur une étude commandée par le Syndicat mixte Ardèche verte qui débutera mi-novembre (étude 
réalisée en groupement de commande avec la Parc naturel régional des Mont d’Ardèche , la Pays Ardèche 
méridional et le CDRA Valence Drôme Ardèche centre). 
 
Le « Profil énergie-climat Ardèche verte » sera présenté à la prochaine commission Climat énergie en 
janvier 2010.  
 
� Un travail de concertation visant à éclairer le diagnostic avec la maximum de contributions issues 

du territoire 
 
Diagnostic, objectifs stratégiques et concertation alimenteront un « Livre Blanc » du Plan climat énergie 
Ardèche verte. 
 
� La rédaction d’ici fin 2010 d’un plan d’action « Climat énergie » visant la diminution des 

émissions de Gaz à effet de Serre et l’adaptation au changement climatique. 
 

 
La diagnostic n’étant pas encore réalisé la commission est invitée à travailler en groupe sur 3 sujets : 

1. le "livre blanc", outil de concertation. Quels outils participatifs les plus adaptés pour recueillir le 
maximum de contributions sur le territoire (questionnaire, forum, enquête, ateliers ...) et quelle 
organisation des données recueillies ? 
2. un défi commun pour le territoire. Comment faire en sorte que les acteurs (élus, entreprises, 
associations, ...) et les citoyens du territoire s'approprient un "défi commun" de réduction des émissions 
de gaz à effet de serre ? 
3. travail autour de quelques programmes d'actions "Plan Climat", réalisés sur d'autres territoires, 
visant à diminuer leurs émissions de gaz à effet de serre et à s'adapter au changement climatique. 

 
 

Atelier 1 : le "livre blanc", outil de concertation 
 
Le débat s’appuie sur un postulat de départ : l’objectif du Livre Blanc est de collecter et d’organiser 
l’ensemble des contributions issues de la concertation et du diagnostic. Il sera le support principal pour 
l’élaboration du Plan Climat Energie Territorial. 
 
1. Contenu du Livre blanc 
Quelles informations doivent apparaître dans le « livre blanc » ? 
- une présentation du contexte et des objectifs fixés sur le territoire (diminution des GES et adaptation) 
- Une synthèse du diagnostic 
- le relevé des contributions issues de la concertation 
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Comment organiser ces informations ? 
- deux niveaux de lecture : une synthèse et une version très exhaustive 
- la présentation devra veiller à décloisonner au maximum les secteurs étudiés (bâtiment, renouvelable, 
déplacement, agriculture, …) pour garder une logique transversale et de territoire. 
- intégrer la notion de compromis dans les positionnements : pondérer les avantages et inconvénients 
 
2. La concertation 
Quel public doit-on viser pour organiser cette concertation ? 
Tous publics. Partir du principe que tout le monde à quelque chose à dire. 
 
Quels outils de concertation doit-on utiliser en Ardèche verte pour recueillir le maximum de contribution ? 
Les questions doivent être orientées par les résultats et préconisations du diagnostic 
Attention au travail uniquement en grandes réunions publiques où beaucoup de personnes n’osent pas 
s’exprimer 
Outil questionnaire à disposition à remplir par les volontaires (commerces, mairie, OT, …) 
Organiser des échanges en petits groupes pour faciliter les discussions 
Utiliser des techniques d’animation et de distributions de parole efficaces 
Privilégier des animations ludiques, pour des débats moins conventionnels 
S‘appuyer sur des lieux qui organisent régulièrement des débats 
Utiliser l’outil vidéo 
Les contributions seront anonymes ou non selon la volonté du participant 
 

Pour approfondir : quelques liens vers des exemples de concertation et de livre blanc 

-Le livre Blanc de Paris : 
http://www.paris.fr/portail/Environnement/Portal.lut?page_id=8425&document_type_id=4&document_id=24831&portl
et_id=19633&multileveldocument_sheet_id=7671 
-Le livre blanc de la région Poitou-Charente : 
http://www.poitou-charentes.fr/environnement/air-energie-dechets-transports/initiatives-climat 
-« Livre vert » et concertation en Gironde : 
http://www.gironde.fr/cg33/jcms/c_24049/le-plan-climat-energie-girondin 
-Pays du Val d’Adour : ateliers de concertation « Plan Climat » et synthèse des débats : 
http://www.val-adour.com/html/projets/plan_climat/rencontres_climat_atelier_concertation.html 
 

 
Atelier 2 :Sensibiliser à un défi commun pour le territoire. 
 
Afin d'apporter de la matière à la discussion lors de l'atelier nous avons particulièrement travaillé sur les 
documents des Plans Climat Energie territoriaux du Pays Thur Doller et du Pays des 6 vallées.  
 
1. Comment partager les conclusions et les orientations du diagnostic sur les émissions de gaz à effet de 
serre du territoire avec les acteurs (collectivités, entreprises, associations) et les citoyens ? Quels 
moyens/outils pour quelle cible ? 
 
Un « profil climat-énergie de l’Ardèche Verte » issu du diagnostic sera présenté sous forme d’un diaporama 
de 50 diapos. Au vu de la quantité d'information, le groupe de travail a insisté sur la nécessité d'alléger le 
rendu. Il a été proposé de présenter le profil lors de deux commissions « Climat-énergie » : l'une sur le 
diagnostic et l'autre sur les conclusions et enjeux.  

La commission « Climat-énergie » aurait pour mission d'analyser les documents de restitution et d'apporter 
une vision critique et constructive pour communiquer sur ces documents par la suite.  

La commission « Climat-énergie » pourrait être élargie aux élus locaux qui souhaiteraient avoir connaissance 
du « profil climat-énergie de l’Ardèche verte » dans sa globalité. 
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Il est proposé de faire un retour au Comité de Pilotage du Pays Ardèche verte de cette restitution «profil 
climat-énergie de l’Ardèche Verte» et plus généralement des travaux de la commission « Climat-énergie ». 

Une restitution des données pourrait être proposée également dans les différents Conseil Communautaires 
des Communautés de Communes concernées. 

Les résultats du « profil climat-énergie de l’Ardèche Verte » pourraient servir également à introduire, pour 
chaque ateliers Agissons en Ardèche Verte prévus pour 2010, les enjeux locaux liés à la thématique abordée 
dans l’atelier. 

Lorsque le plan d'action du Plan Climat Energie Territorial sera établi, le groupe de travail propose 
l'élaboration d'une charte d'engagement qui serait signée par les collectivités d’Ardèche verte qui le 
souhaiteront. (voir l’exemple du pays des 6 vallées). 

 
2. Comment mobiliser et fédérer les acteurs et citoyens autour de ce projet commun ? Quels 
moyens/outils pour quelle cible ?  
 
Le groupe de travail pense qu'il n'est pas pertinent de créer un temps fort annuel mais plutôt nécessaire de 
démultiplier les rencontres « énergie et climat » sur le territoire afin de sensibiliser la population.  
 
Pour la cible entreprise, il est proposé de s'appuyer et mobiliser les entreprises déjà sensibilisées à ces 
problématiques. Le diagnostic permettra d’identifier au mieux les enjeux liés aux entreprises du territoire et 
ainsi d’orienter le travail. 
 
Concernant les établissements scolaires, certains lycées se sont engagés dans une démarche éco- responsable. 
Des rapprochements sont certainement à faire entre le démarche Plan Climat Energie Territorial et les 
établissements scolaires déjà mobilisés sur ces questions.  
 
La sensibilisation des acteurs et des citoyens est un travail sur le long terme. 
 

Pour approfondir : quelques liens vers des exemples de sensibilisation 

-Pays des 6 vallées : « Agir localement et collectivement contre le réchauffement climatique » : 
http://www.pays6vallees.com/spip.php?article272 
-Pays Thur Doller, rencontres du climat, calendrier pour le climat et charte d’engagement : http://www.pays-thur-
doller.fr/un-projet/agir-pour-le-climat.htm 

 

 
 
Atelier 3 : travail autour de quelques programmes d'actions 
 
Trois plans d’actions de Plan Climat Energie Territorial ont été étudiés par le groupe : 

- plan climat du Pays Barrois 
- plan climat du Pays d’Ouche 
- plan climat de la Communauté d’Agglomération de Mulhouse Sud Alsace 
 

Ces trois plans d’actions ont des approches différentes : 
- Pays Barrois : approche « territoriale » c'est-à-dire que le Pays parle et propose des actions 

collectivement pour l’ensemble des acteurs publics et privés du territoire selon 4 axes : le 
Pays Barrois, exemplaire et sensibilisateur ; le Pays Barrois, gestionnaire ; le Pays Barrois, 
aménageur et le Pays Barrois, producteur. 
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- Pays d’Ouche : approche par leviers relatifs au changement climatique : production 
d’énergies renouvelables, maîtrise de l’énergie et efficacité énergétique... 

- Communauté d’agglomération de Mulhouse : approche thématique à savoir consommation, 
aménagement, habitat, transport et information/sensibilisation 

 
En termes de priorisation des actions, le Pays Barrois a fait un diagramme intéressant qui permet de 
positionner les actions : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Enfin, en matière de construction des fiches-actions, il ressort de l’analyse 2 stratégies différentes :  

- celles du Pays Barrois et Pays d’Ouche : chaque fiche action est assez large et fixe un objectif de 
principe (exemple : réduction des phytosanitaires, tourisme durable...) et une liste de maîtres 
d’ouvrages potentiel est dressée. Pour la réalisation des actions, un travail important pour convaincre 
les acteurs du territoire de devenir maître d’ouvrage est à mener au cours du plan climat (voir outil 
Charte d’engagement). 

- celle de la Communauté d’Agglomération de Mulhouse Sud Alsace : chaque fiche action a déjà un 
maître d’ouvrage effectif et est très ciblée. Exemple : Intégrer dans le cahier des charges des objectifs 
de nature à réduire les émissions de GES par la commune de Didenheim. Cela implique d’avoir fait 
un gros travail d’engagement des acteurs avant la rédaction du plan d’actions. 

 
Le groupe de travail ne s’est pas prononcé sur le plan d’actions qui lui semblait le plus pertinent pour le 
territoire de l’Ardèche verte dans la mesure où il est difficile aujourd’hui de se prononcer sur les futurs rôles 
et champs d’investigation du Pays Ardèche verte dans le cadre du prochain projet de territoire. 
 
 

Pour approfondir : quelques liens vers des exemples de Plan Climat 

-Plan climat du Pays Barrois : 
http://www.paysbarrois.com/depot_fichiers/paysbarrois/UserFiles/File/Programme_d_actions_PCT_Juin%2008.pdf 
-Plan climat du Pays d’Ouche : 
http://planclimatpaysdouche.free.fr/archives/Fiches%20Actions/FA%20PCT%20090609.pdf  
-Plan climat de la Communauté d’Agglomération de Mulhouse Sud Alsace : 
http://www.agglo-mulhouse.fr/fr/documents-a-telecharger/ 
 
 
Danièle Soubeyrand-Gery clôture la réunion en remerciant les participants et donne rendez-vous en janvier 
2010 pour la prochaine commission « Climat énergie » où sera présenté, à l’issu du diagnostic, le « profil 
climat-énergie de l’Ardèche Verte ». 

Long terme 

Court terme 

Difficile / coûteux Facile / peu coûteux 


